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FORMATION 

 
2014-2017 
 
 
 
 
 
2009-2011 
 
 
 
 
 
2006-2009 
 
 
2006 

 
Doctorat en droit public. Intitulé de la thèse : « Le développement des modes alternatifs de règlement 
des différends ». Thèse soutenue le 24 novembre 2017 à l’Université Jean Moulin Lyon III devant un 
jury composé de Messieurs les Professeurs Michaël Karpenschif (directeur de la thèse), Philippe 
Terneyre (rapporteur), Philippe Yolka (rapporteur), Malik Laazouzi (président) et Monsieur le Maître 
des requêtes au Conseil d’État Gilles Pellissier.  
 
Master I et II « Droit Public des Affaires » (mention Assez Bien) 
Institut de Droit et d’Économie des affaires de l’Université Jean Moulin Lyon III 
 
Diplômes universitaires « Droit anglais » et « Droit américain » 
Institut de Droit Comparé Édouard Lambert, Université Jean Moulin Lyon III 
 
Licence en droit (mention Assez Bien, bourse du mérite) 
Faculté de droit, Université Jean Monnet, Saint Etienne 
 
Baccalauréat technologique (S.T.T.), (mention Bien) 
Lycée Simone Weil, Saint-Priest-en-Jarez (42) 

 
 

FONCTIONS UNIVERSITAIRES  

 
Depuis 2017 

 
Attaché temporaire d’enseignement et de recherche à l’Université Jean Moulin Lyon III  

 
2016  

 
Chargé d’enseignement vacataire à l’Université Jean moulin Lyon III 
 

2014-2016  Chargé d’enseignement vacataire à l’Université Lumière Lyon II 
  

 
ACTIVITÉS PÉDAGOGIQUES (TRAVAUX DIRIGÉS) 

 
2018 

 
Droit de la fonction publique, Licence 3 

 
2014-2018 

 
Droit administratif général, Licence 2 
 

2016-2017  Droit international public, Licence 3 
 

2015 Méthodologie juridique, Licence 1 
 



 
 
ACTIVITÉS DE RECHERCHE ET PUBLICATIONS 
 

1. Thèse 

Le développement des modes alternatifs de règlement des différends dans les contrats administratifs, Thèse, dactyl., Lyon III, 2017, 836 p. 
 

2. Articles  

- « L’arbitrage des différends de droit administratif : oscillations entre procédure extraordinaire et procédure ordinaire » 
in Procédure ordinaire et procédure extraordinaire. Actes de colloque à paraître en 2018. Publication réalisée par la Société de Législation 
Comparée. 

- « La réparation du préjudice subi par les acheteurs du fait des pratiques anticoncurrentielles dans les marchés publics : 
le nouveau régime du private enforcement », JCP A 2018, n° 15, 2123. 

 
3. Notes de jurisprudence 

- « L’arrêt Achmea ou les dissonances entre l’arbitrage d’investissement et le droit de l’Union européenne », comm. sous 
CJUE, Gr. Ch., 6 mars 2018, Slowakische Republik c./ Achmea BV, aff. C-284/16. A paraître en 2018 à la Revue du droit de 
l’Union européenne.  

- « Arbitrage international et marchés publics : entre innovation et méfiance de la Cour administrative d’appel de 
Bordeaux », comm. sous C.A.A. Bordeaux, 12 juill. 2016, Syndicat mixte des aéroports de Charente, 1ère et 2ème ch. réunies, 
n°13BX02331, JCP A 2017, n° 9, 2066. 

- « Exequatur d’une sentence arbitrale internationale rendue à l’étranger et relative à un marché public. – Quelle est la 
place du juge administratif dans l’internationalisation des contrats administratifs ? », comm. sous Cass. 1ère Civ., 8 juill. 
2015, Société Ryanair et autres, n° 13-25.846, n° 7, 2045.  

 
4. Interventions à des colloques 

- « L’arbitrage des différends de droit administratif ». Colloque international Procédure ordinaire et procédure extraordinaire 
organisé par l’Association Française des Jeunes Historiens du Droit en partenariat avec l’Association des Historiens du 
Droit de l’Ouest à l’Université Paris II Panthéon-Assas les 23 et 24 juin 2017.  

 

5. Projet de recherches en cours  

- « Réflexions sur l’insertion d’une clause d’exclusion au sein du Traité sur l’Union Européenne ». Proposition de 
contribution au colloque organisé les 11 et 12 octobre 2018 par le Centre d’études européennes (Équipe de droit 
international, européen et comparé) en collaboration avec l’Équipe de droit public de l’Université Jean Moulin Lyon 3 
à Lyon portant sur le thème suivant : Quel État de droit dans une Europe en crise ?.  
 

- « Arbitrage et personnes publiques. Retour sur l’article 6 de la loi du 26 mars 2018 relative à l’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024 ». Proposition de commentaire envoyée à la Revue de l’arbitrage.  
 

6. Autres 

- Contribution mensuelle à la mise à jour bibliographique de L’Observatoire du Brexit, (https://brexit.hypotheses.org/) 
sous la direction du Professeur Aurélien Antoine.  

 



 
AUTRES EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES 

 
2014-2017 
(3ans) 

 
EY Société d’Avocats (Lyon) – Département « Droit public » – Juriste / Doctorant en contrat CIFRE  

 
2013-2014 
(9 mois) 
 

 
Prezioso – Linjebygg (Vienne) – Juriste contrats internationaux (France / Afrique) 
 

2012-2013 
(5 mois) 
 

Commissariat à l’Energie Atomique (Grenoble) – Juriste marchés publics 
 

2012  
(5 mois) 
 

E.D.F. SA (Lyon) – Direction Juridique – « Pôle Droit public / Énergie » – Stagiaire  

2011 
(3 mois) 
 

Gide Loyrette Nouel – Cabinet d’Avocats (Paris) – Département « Droit Public / Énergie » – Stagiaire  

2011  
(3 mois) 

Bird & Bird – Cabinet d’Avocats (Lyon) – Département « Droit Public » – Stagiaire  

 
 
DIVERS 

 
1. Langues 
 

- Anglais : Bon niveau (TOEFL 2011 : 92/120)  
- Espagnol / Arabe moderne : notions 
 
2. Compétences informatiques 
 

- Maîtrise des outils Microsoft Office (Word, Excel, PowerPoint, Outlook) 
- Maîtrise des bases de données juridiques (Lexis, Dalloz, etc.) 
- Maîtrise de la plateforme pédagogique Moodle 
 
 
 
 

 
 


